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I. Dispositions législatives 

A. Dispositions contestées 

1. Code forestier 

 Livre III : conservation et police des bois et forêts en général.  

Titre II : défense et lutte contre les incendies.  

Chapitre Ier : mesures d'aménagement, d'équipement et de lutte.  

Section 1 : dispositions générales. 

- 

Version issue de la Loi n° 2001-602 du 9 juillet 2001 d'orientation sur la forêt – article 33 

Article L. 321-5-1 

Dans les bois classés en application de l'article L. 321-1 et dans les massifs forestiers mentionnés à l'article L. 
321-6, une servitude de passage et d'aménagement est établie par l'Etat à son profit ou au profit d'une autre 
collectivité publique, d'un groupement de collectivités territoriales ou d'une association syndicale pour assurer 
exclusivement la continuité des voies de défense contre l'incendie, la pérennité des itinéraires constitués, ainsi 
que l'établissement des équipements de protection et de surveillance des forêts. L'assiette de cette servitude ne 
peut excéder la largeur permettant l'établissement d'une bande de roulement de six mètres pour les voies. Si les 
aménagements nécessitent une servitude d'une largeur supérieure, celle-ci est établie après enquête publique.  

En zone de montagne, une servitude de passage et d'aménagement nécessaire à l'enlèvement des bois bénéficie à 
tout propriétaire.  

En aucun cas, la servitude ne peut grever les terrains attenants à des maisons d'habitation et clos de murs ou de 
clôtures équivalentes selon les usages du pays.  

A défaut d'accord amiable, le juge fixe l'indemnité comme en matière d'expropriation.  

Si l'exercice de cette servitude rend impossible l'utilisation normale des terrains grevés, leurs propriétaires 
peuvent demander l'acquisition de tout ou partie du terrain d'assiette de la servitude et éventuellement du 
reliquat des parcelles.  

Les voies de défense contre l'incendie ont le statut de voies spécialisées, non ouvertes à la circulation générale.  
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B. Évolution de la disposition contestée 

1. Loi n° 85-1273 du 4 décembre 1985 relative à la gestion, la valorisation et la protection 
de la forêt 

- 

La section première du chapitre Ier du titre II du livre III du code forestier est complétée par un article L. 321-5-
1 ainsi rédigé : 

Article 56 

Titre II : Protection contre l'incendie.  

Article L. 321-5-1 

Dans les bois classés en application de l'article L. 321-1 et dans les massifs forestiers mentionnés à l'article L. 
321-6, une servitude de passage et d'aménagement est établie par l'Etat pour assurer exclusivement la continuité 
des voies de défense contre l'incendie. L'assiette de cette servitude ne peut excéder une largeur de quatre mètres. 
Si les aménagements nécessitent une servitude d'une largeur supérieure, celle-ci est établie après enquête 
publique. 

En aucun cas, la servitude ne peut grever les terrains attenants à des maisons d'habitation et clos de murs ou de 
clôtures équivalentes selon les usages du pays. 

A défaut d'accord amiable, le juge fixe l'indemnité comme en matière d'expropriation. 

Si l'exercice de cette servitude rend impossible l'utilisation normale des terrains grevés, leurs propriétaires 
peuvent demander l'acquisition de tout ou partie du terrain d'assiette de la servitude et éventuellement du 
reliquat des parcelles. 

Les voies de défense contre l'incendie ont le statut de voies spécialisées, non ouvertes à la circulation générale. 

 

 

2. Loi n° 92-613 du 6 juillet 1992 modifiant le code forestier et portant diverses 
dispositions agricoles et cynégétiques 

- 

Dans la deuxième phrase du premier alinéa de l'article L. 321-5-1 du code forestier, les mots : <<une largeur de 
quatre mètres>> sont remplacés par les mots: <<une largeur de six mètres>>. 

Article 4 

 

 

3. Loi n° 2001-602 du 9 juillet 2001 d'orientation sur la forêt 

- 

(…) 

Article 33 

III. - Les deux premières phrases du premier alinéa de l'article L. 321-5-1 du même code sont ainsi rédigées : 

« Dans les bois classés en application de l'article L. 321-1 et dans les massifs forestiers mentionnés à 
l'article L. 321-6, une servitude de passage et d'aménagement est établie par l'Etat à son profit ou au 
profit d'une autre collectivité publique, d'un groupement de collectivités territoriales ou d'une association 
syndicale pour assurer exclusivement la continuité des voies de défense contre l'incendie, la pérennité des 
itinéraires constitués, ainsi que l'établissement des équipements de protection et de surveillance des 
forêts. L'assiette de cette servitude ne peut excéder la largeur permettant l'établissement d'une bande de 
roulement de six mètres pour les voies. » 
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IV. - Après le premier alinéa de l'article L. 321-5-1 du même code, il est inséré dans le même article un alinéa 
ainsi rédigé : 

« En zone de montagne, une servitude de passage et d'aménagement nécessaire à l'enlèvement des bois 
bénéficie à tout propriétaire. » 

 

 

4. Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement  

- 

(…) 

Article 242 

IV. - La dernière phrase du premier alinéa de l'article L. 321-5-1 du code forestier est ainsi rédigée : 

« Toutefois, lorsque la largeur de l'assiette de la servitude est supérieure à six mètres ou lorsqu'elle excède 
le double de celle de l'équipement à installer, son établissement est précédé d'une enquête publique 
réalisée conformément au code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. » 

 

 

5. Synthèse de l’évolution 

Loi n° 85-1273 du 4 décembre 1985 relative à la gestion, la valorisation et la protection de la forêt 

Loi n° 92-613 du 6 juillet 1992 modifiant le code forestier  

Loi n° 2001-602 du 9 juillet 2001 d'orientation sur la forêt 

Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement  

*** 

Dans les bois classés en application de l'article L. 321-1 et dans les massifs forestiers mentionnés à l'article L. 
321-6, une servitude de passage et d'aménagement est établie par l'Etat à son profit ou au profit d'une autre 
collectivité publique, d'un groupement de collectivités territoriales ou d'une association syndicale pour assurer 
exclusivement la continuité des voies de défense contre l'incendie, la pérennité des itinéraires constitués, ainsi 
que l'établissement des équipements de protection et de surveillance des forêts. L'assiette de cette servitude ne 
peut excéder la largeur permettant l'établissement d'une bande de roulement de six mètres pour les voies. 
Toutefois, lorsque la largeur de l'assiette de la servitude est supérieure à six mètres ou lorsqu'elle excède le 
double de celle de l'équipement à installer, son établissement est précédé d'une enquête publique réalisée 
conformément au code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

En zone de montagne, une servitude de passage et d'aménagement nécessaire à l'enlèvement des bois bénéficie à 
tout propriétaire. 

En aucun cas, la servitude ne peut grever les terrains attenants à des maisons d'habitation et clos de murs ou de 
clôtures équivalentes selon les usages du pays. 

A défaut d'accord amiable, le juge fixe l'indemnité comme en matière d'expropriation. 

Si l'exercice de cette servitude rend impossible l'utilisation normale des terrains grevés, leurs propriétaires 
peuvent demander l'acquisition de tout ou partie du terrain d'assiette de la servitude et éventuellement du 
reliquat des parcelles. 

Les voies de défense contre l'incendie ont le statut de voies spécialisées, non ouvertes à la circulation générale. 
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C. Autres dispositions 

1. Code forestier 

(1) Partie législative 

Livre III : Conservation et police des bois et forêts en général.  

Titre II : Défense et lutte contre les incendies.  

Chapitre Ier : Mesures d'aménagement, d'équipement et de lutte. 

Section 1 : Dispositions générales. 

 

- 

Les bois situés dans les régions particulièrement exposées aux incendies de forêts peuvent faire l'objet d'un 
classement après avis des conseils municipaux intéressés et du conseil général. Le classement est prononcé par 
décision administrative. S'il a rencontré une opposition, la décision est prise après avis du conseil d'Etat.  

Article L. 321-1   

- 

Lorsque, dans un délai d'un an à compter de la date de la décision de classement, les propriétaires de forêts 
situées dans les régions classées ne sont pas constitués en association syndicale libre pour l'exécution des 
travaux de défense contre les incendies, l'autorité administrative peut provoquer, s'il y a lieu, dans les conditions 
fixées par des dispositions réglementaires, la réunion des propriétaires en association syndicale autorisée, sur un 
programme sommaire des travaux à entreprendre.  

Article L. 321-2   

Si des associations n'ont pu se former ou si les associations constituées ne fournissent pas, dans le délai de six 
mois à partir de leur formation, des projets jugés suffisants dans des conditions fixées par des dispositions 
réglementaires, il peut être statué par l'autorité administrative, conformément aux dispositions de l'ordonnance 
du 1er juillet 2004 précitée et des articles L. 215-16 et L. 215-17 du code de l'environnement.  

Les dispositions des articles 30 et 40 de l'ordonnance du 1er juillet 2004 précitée sont applicables.  

- 

Les moyens nécessaires à l'organisation et à l'accomplissement des missions de prévention des incendies de 
forêt, en coordination avec les services chargés de la lutte contre les incendies, ainsi que ceux nécessaires à 
l'achat et l'entretien d'équipements appropriés à ces missions, peuvent être prévus dans les projets et devis 
d'associations syndicales constituées à cet effet conformément à l'ordonnance du 1er juillet 2004 précitée.  

Article L. 321-3   

- 

En cas d'incendie de forêt, dans les communes pourvues d'une association syndicale ayant pour mission la 
prévention contre les incendies de forêt, les personnes préalablement désignées par l'association et agréées par le 
maire ont pour mission d'assister le commandant des opérations de secours.  

Article L. 321-4   

- 

L'Etat peut accorder une aide technique et financière aux personnes publiques et privées qui entreprennent des 
travaux pour protéger ou reconstituer des massifs particulièrement exposés aux incendies, notamment des pare-
feu, des voies d'accès, des points d'eau. Cette aide est accordée sans préjudice de l'application des dispositions 
du livre IV, titres II et III, et du livre V.  

Article L. 321-5   

(…) 

- Article L. 321-5-2   

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E2EB789C11E509F9CD0E2783301BC283.tpdjo10v_2?idArticle=LEGIARTI000006610807&cidTexte=LEGITEXT000006071514&dateTexte=20110728�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E2EB789C11E509F9CD0E2783301BC283.tpdjo10v_2?idArticle=LEGIARTI000006610811&cidTexte=LEGITEXT000006071514&dateTexte=20110728�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E2EB789C11E509F9CD0E2783301BC283.tpdjo10v_2?idArticle=LEGIARTI000006610814&cidTexte=LEGITEXT000006071514&dateTexte=20110728�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E2EB789C11E509F9CD0E2783301BC283.tpdjo10v_2?idArticle=LEGIARTI000006610816&cidTexte=LEGITEXT000006071514&dateTexte=20110728�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E2EB789C11E509F9CD0E2783301BC283.tpdjo10v_2?idArticle=LEGIARTI000006610817&cidTexte=LEGITEXT000006071514&dateTexte=20110728�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E2EB789C11E509F9CD0E2783301BC283.tpdjo10v_2?idArticle=LEGIARTI000006610821&cidTexte=LEGITEXT000006071514&dateTexte=20110728�
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Le bénéficiaire d'une servitude créée en application de l'article L. 321-5-1 peut procéder à ses frais au 
débroussaillement des abords de la voie dans la limite d'une bande d'une largeur maximum de cinquante mètres 
de part et d'autre de l'axe de l'emprise.  

- 

Pour l'application du présent titre, on entend par débroussaillement les opérations dont l'objectif est de diminuer 
l'intensité et de limiter la propagation des incendies par la réduction des combustibles végétaux en garantissant 
une rupture de la continuité du couvert végétal et en procédant à l'élagage des sujets maintenus et à l'élimination 
des rémanents de coupes.  

Article L. 321-5-3   

Le représentant de l'Etat dans le département arrête les modalités d'application du présent article en tenant 
compte des particularités de chaque massif.  

 

Section 2 : Dispositions particulières à certains massifs forestiers. 

 

- 

Les dispositions du présent article s'appliquent aux massifs forestiers situés dans les régions Aquitaine, Corse, 
Languedoc-Roussillon, Midi-Pyrénées, Poitou-Charentes, Provence-Alpes-Côte d'Azur et dans les départements 
de l'Ardèche et de la Drôme, à l'exclusion de ceux soumis à des risques faibles figurant sur une liste arrêtée par 
le représentant de l'Etat dans le département concerné après avis de la commission départementale de la sécurité 
et de l'accessibilité.  

Article L. 321-6   

Pour chacun des départements situés dans ces régions, le représentant de l'Etat élabore un plan départemental 
ou, le cas échéant, régional de protection des forêts contre les incendies, définissant des priorités par massif 
forestier. Le projet de plan est soumis, pour avis, aux collectivités territoriales concernées et à leurs 
groupements. L'avis est réputé favorable s'il n'est pas donné dans un délai de deux mois.  

Dans ces massifs, lorsque les incendies, par leur ampleur, leur fréquence ou leurs conséquences risquent de 
compromettre la sécurité publique ou de dégrader les sols et les peuplements forestiers, les travaux 
d'aménagement et d'équipement pour prévenir les incendies, en limiter les conséquences et reconstituer la forêt 
sont déclarés d'utilité publique à la demande du ministre chargé des forêts, d'une collectivité territoriale ou d'un 
groupement de collectivités territoriales. Les travaux d'aménagement qui contribuent au cloisonnement de ces 
massifs par une utilisation agricole des sols peuvent, dans les mêmes conditions, être déclarés d'utilité publique.  

La déclaration d'utilité publique est prononcée après consultation des collectivités locales intéressées et enquête 
publique menée dans les formes prévues par le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. Lorsque 
l'une des collectivités locales consultées ou le commissaire enquêteur a émis un avis défavorable, la déclaration 
d'utilité publique est prononcée par décret en Conseil d'Etat. L'acte déclarant l'utilité publique détermine le 
périmètre de protection et de reconstitution forestière à l'intérieur duquel lesdits travaux sont exécutés et les 
dispositions prévues aux articles L. 321-7 à L. 321-11 applicables. Il précise en outre les terrains qui, à 
l'intérieur du périmètre précité, peuvent faire l'objet d'aménagements pour maintenir ou développer une 
utilisation agricole des sols afin de constituer les coupures nécessaires au cloisonnement des massifs.  

La déclaration d'utilité publique vaut autorisation des défrichements nécessaires à l'exécution des travaux 
auxquels elle se rapporte. Elle entraîne, en tant que de besoin, le déclassement des espaces boisés classés à 
protéger ou à créer en application de l'article L. 130-1 du code de l'urbanisme.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E2EB789C11E509F9CD0E2783301BC283.tpdjo10v_2?idArticle=LEGIARTI000006610823&cidTexte=LEGITEXT000006071514&dateTexte=20110728�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E2EB789C11E509F9CD0E2783301BC283.tpdjo10v_2?idArticle=LEGIARTI000006610830&cidTexte=LEGITEXT000006071514&dateTexte=20110728�


9 
 

(2) Partie Réglementaire 

Sous-Section 1 : Classement des forêts particulièrement exposées aux incendies. 

- 

Pour permettre le classement prévu à l'article L. 321-1, le directeur départemental de l'agriculture établit des 
propositions de classement par commune en fonction des risques particuliers qui créent des dangers d'incendie, 
tels que sécheresse du climat, violence des vents, prédominance des essences résineuses, état broussailleux des 
forêts.  

Article R. 321-1   

- 

Les forêts à classer sont désignées par massifs forestiers avec indication des communes sur le territoire 
desquelles s'étend chaque massif, sans qu'il soit nécessaire de préciser les limites et la contenance exacte desdits 
massifs.  

Article R. 321-2   

- 

Le directeur départemental de l'agriculture adresse les propositions de classement au préfet. Celui-ci consulte le 
conseil municipal de chaque commune sur les propositions la concernant ; le conseil municipal qui n'a pas 
formulé d'avis dans un délai de quinze jours est considéré comme ayant donné son adhésion. Les propositions 
de classement sont ensuite soumises au conseil général ou à la commission départementale.  

Article R. 321-3   

- 

Si le projet de classement n'a rencontré aucune opposition, le préfet prend un arrêté prononçant le classement en 
application de l'article L. 321-1.  

Article R. 321-4   

Si des réserves ou des objections ont été formulées, le préfet transmet le projet avec son avis et celui des 
assemblées locales au ministre chargé des forêts, en vue du classement prononcé par décret après avis du 
Conseil d'Etat, conformément aux dispositions de l'article L. 321-1.  

- 

Les arrêtés préfectoraux ou les décrets prononçant le classement sont publiés et affichés dans les communes 
intéressées à la diligence du préfet.  

Article R. 321-5   

 

Sous-Section 2 : Commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité. 

- 

Dans chaque département comprenant des bois classés en application de l'article L. 321-1 ou des massifs 
forestiers mentionnés à l'article L. 321-6, la commission consultative départementale de sécurité et 
d'accessibilité donne son avis sur toutes les questions qui lui sont soumises par le préfet pour l'application du 
présent titre. 

Article R. 321-6   

Cette commission a qualité pour arbitrer, sur la demande des intéressés, tout différend de nature technique qui 
s'élèverait entre les associations syndicales du département, formées pour la défense des forêts contre l'incendie, 
ou entre les membres d'une même association. 

Sous-Section 3 : Associations syndicales, travaux. 

- 

Modifié par Décret n°2006-871 du 12 juillet 2006 - art. 12 JORF 14 juillet 2006 

Article R. 321-7   

Les associations syndicales, libres ou autorisées, formées soit pour l'exécution de travaux de défense contre les 
incendies, soit pour l'achat et l'entretien d'un outillage approprié à la lutte contre le feu, soit pour la réalisation 
simultanée de tout ou partie de ces divers objets, se constituent et fonctionnent dans les conditions prévues par 
l'ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004. 
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Toutefois, l'enquête ainsi que les notifications et convocations sont effectuées dans les conditions fixées par 
l'article R. 321-9. 

 

- 

Les associations syndicales libres ou autorisées, concernant les forêts classées en application de l'article L. 321-
1, soumettent à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité les projets mentionnés 
par l'article L. 321-2, dans un délai de six mois à compter du classement pour les associations déjà constituées, 
ou dans un délai de six mois après leur création pour les associations créées après ce jugement. 

Article R. 321-8   

Si la commission juge suffisants les travaux proposés, les associations doivent en assurer l'exécution et 
l'entretien. A défaut, ces travaux peuvent être exécutés d'office, conformément aux prescriptions de l'ordonnance 
n° 2004-632 du 1er juillet 2004. 

 

- 

En application du premier alinéa de l'article L. 321-2, les propriétaires de forêts classées, qui ne sont pas 
groupés en associations syndicales libres avant le classement ou dans un délai d'un an à compter du classement, 
peuvent être invités par le préfet à se constituer en association syndicale autorisée, sur un programme sommaire 
des travaux à entreprendre établi par la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité. 

Article R. 321-9   

A cet effet, le préfet soumet le programme ainsi dressé et un projet d'acte d'association à une enquête 
administrative. 

Une notice, indiquant le périmètre sur lequel doit s'étendre l'activité de l'association, le tracé général des 
travaux, les dispositions des ouvrages les plus importants et l'appréciation sommaire des dépenses, est déposée 
avec le projet d'acte d'association à la mairie de chaque commune pendant un délai de quinze jours. Ce délai 
court à compter de la publication et de l'affichage en mairie d'un avis informant les intéressés de l'ouverture de 
l'enquête et du dépôt de la notice. Durant ce délai, les intéressés font, s'il y a lieu, parvenir leurs observations au 
préfet. 

Après l'enquête, le préfet prend un arrêté convoquant en assemblée générale l'ensemble des propriétaires des 
forêts comprises dans le périmètre de l'association. Ampliation de cet arrêté est adressée au maire de chacune 
des communes intéressées pour être, quinze jours au moins avant la date de la réunion, publiée et affichée, tant à 
la porte de la mairie que dans un lieu apparent, près ou sur les portes des édifices publics. 

Il est procédé ensuite, pour la tenue des assemblées générales et pour la constitution des associations syndicales, 
conformément aux dispositions de l'ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004. 

 

- 

L'association syndicale, autorisée dans les conditions prévues à l'article précédent, soumet à la commission 
consultative départementale de sécurité et d'accessibilité, dans un délai de six mois à compter de sa constitution, 
les projets et devis définitifs des travaux à entreprendre. 

Article R. 321-10   

Si les travaux ainsi proposés sont jugés suffisants par la commission, l'association doit en assurer l'exécution et 
l'entretien. A défaut, ces travaux peuvent être exécutés d'office par application de l'ordonnance n° 2004-632 du 
1er juillet 2004. 

 

- 

Lorsque conformément au deuxième alinéa de l'article L. 321-2, il est fait application de l'article 43 de 
l'ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004, l'enquête s'effectue selon les règles prescrites au chapitre Ier du 
titre III et à l'article 74 du décret n° 2006-504 du 3 mai 2006. 

Article R. 321-11   

Le préfet recueille l'avis de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité avant 
d'ordonner l'ouverture de l'enquête et avant de prendre l'arrêté portant constitution d'office de l'association. 
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(…) 

Sous-section 6 : Voies de défense contre l'incendie et équipements de surveillance et protection des forêts. 

- 

La servitude prévue par l'article L. 321-5-1 est créée par arrêté préfectoral. 

Article R. 321-14-1   

Le préfet prend l'avis des conseils municipaux des communes intéressées et celui de la commission consultative 
départementale de sécurité et d'accessibilité ; à défaut de réponse dans un délai de deux mois, cet avis est réputé 
favorable.L'arrêté est précédé d'une enquête publique : 

a) Lorsque l'aménagement d'une voie nécessite une bande de roulement supérieure à 6 mètres de largeur ou une 
assiette de servitude d'une largeur supérieure à 10 mètres ; 

b) Lorsque l'établissement d'un équipement de protection ou de surveillance de la forêt nécessite une assiette de 
servitude supérieure au double de l'emprise au sol de cet équipement, y compris les places de retournement 
nécessaires aux engins de surveillance et de lutte ou lorsque l'emprise au sol de l'équipement prévu est 
supérieure à 200 mètres carrés ; 

Cette enquête publique se déroule dans les conditions prévues aux articles R. 11-1 à R. 11-14 du code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

Dans le cas contraire, le projet de servitude, dûment motivé, est affiché en mairie pendant une durée de deux 
mois et publié par extraits dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans tout le département ou dans les 
départements intéressés. Cette publicité informe les propriétaires et ayants droit qu'ils peuvent faire connaître au 
préfet leurs observations pendant un délai de deux mois. 

Le dossier comportant l'indication des parcelles concernées est déposé en mairie pendant la durée de l'affichage. 

L'arrêté du préfet qui crée la servitude indique la référence cadastrale des parcelles qui la supportent ; un plan de 
situation lui est annexé. 

Cet arrêté est affiché pendant deux mois dans les communes intéressées, à la diligence du préfet ; il est notifié 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception au propriétaire de chacun des fonds concernés. 

Lorsque des aménagements sont nécessaires, le propriétaire de chacun des fonds concernés en est avisé par le 
bénéficiaire de la servitude dix jours au moins avant le commencement des travaux, par lettre recommandée 
avec demande d'avis de réception. Cette lettre indique la date du début des travaux ainsi que leur durée 
probable. 
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D. Application de l’article L. 321-5-1 du code forestier  

1. Jurisprudence administrative 

- 

(…) 

Conseil d’Etat, 3 octobre 1997, Syndicat intercommunal de défense contre les incendies dit « 
syndicat de la Balagne », req. n° 144074 

Considérant qu'aux termes de l'article L. 321-5-1 du code forestier "dans les bois classés en application de 
l'article L. 321-1 et dans les massifs forestiers mentionnés à l'article L. 321-6, une servitude de passage et 
d'aménagement est établie par l'Etat pour assurer exclusivement la continuité des voies de défense contre 
l'incendie" ; et qu'aux termes de l'article R. 321-14-1 du même code : "La servitude prévue par l'article L. 321-5-
1 est créée par l'arrêté préfectoral au profit d'une collectivité publique, d'un groupement de collectivités locales 
ou d'une association syndicale mentionnée à l'article L. 321-2. Le préfet prend l'avis des conseils municipaux 
des communes intéressées et celui de la commission consultative départementale de la protection civile, de la 
sécurité et de l'accessibilité ; à défaut de réponse dans un délai de deux mois, l'avis est réputé favorable. Lorsque 
des aménagements nécessitent une largeur de servitude supérieure à 4 mètres, l'enquête publique est soumise 
aux dispositions des articles R. 11-1 à R. 11-14 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. Dans le 
cas contraire, le projet de servitude, dûment motivé, est affiché en mairie pendant une durée de deux mois et 
publié par extraits dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans tout le département ou dans les 
départements intéressés. Cette publicité informe les propriétaires et ayants droit qu'ils peuvent faire connaître au 
préfet leurs observations pendant un délai de deux mois. Le dossier comportant l'indication des parcelles 
concernées est déposé en mairie pendant la durée de l'affichage. L'arrêté du préfet qui crée la servitude indique 
la référence cadastrale des parcelles qui la supportent ; un plan de situation lui est annexé. Cet arrêté est affiché 
pendant deux mois dans les communes intéressées, à la diligence du préfet ; il est notifié par lettre recommandée 
avec demande d'avis de réception au propriétaire de chacun des fonds concernés. Lorsque des aménagements 
sont nécessaires, le propriétaire de chacun des fonds concernés est avisé par le bénéficiaire de la servitude dix 
jours au moins avant le commencement des travaux, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 
Cette lettre indique la date du début des travaux ainsi que leur durée probable" ; 

Considérant qu'en application des dispositions précitées du code forestier, le préfet de la Haute-Corse a, par 
arrêté du 11 juin 1990, établi une servitude de passage pour assurer exclusivement la continuité des voies de 
défense contre l'incendie sur les communes de Pigna et de Corbara, en en fixant l'assiette à une largeur de 4 
mètres ; qu'au nombre des parcelles concernées par cette servitude dans la commune de Pigna figuraient les 
parcelles n° A62 et A63, appartenant à Mme X... ; que si, par lettre en date du 8 octobre 1990, le SYNDICAT 
DE LA BALAGNE, bénéficiaire de la servitude a informé Mme X... que le tracé du projet de la piste de 
défense contre l'incendie faisait l'objet de modifications, il résulte des deux arrêtés préfectoraux du 19 
mars et du 4 avril 1991 et du plan qui s'y trouvait annexé que ces modifications consistaient notamment 
d'une part, en ce que la servitude porte désormais sur les parcelles A63 et A64 appartenant à Mme X..., et 
d'autre part, en un changement apporté au tracé même de la piste qui, au lieu de longer les parcelles de 
l'intéressée comme initialement prévu, y pénétrait pour les traverser ; qu'une telle modification ne peut 
être considérée, en raison de son importance, comme un simple aménagement, mais doit être regardée 
comme la création d'une servitude nouvelle ; que, dès lors, les arrêtés du 19 mars et du 4 avril 1991 ne 
pouvaient être pris qu'après observation de la procédure ; 

(…) 
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2. Questions parlementaires  

a. Sénat 
 

- 

JO Sénat du 27 juin 1996 

Question écrite n° 14308 de M. André Rouvière - Statut des pistes forestières DFCI. 

Sénateur – Groupe socialiste 

M. André Rouvière appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le problème de l'aménagement et de 
l'entretien des pistes forestières défense des forêts contre les incendies (DFCI). En effet, lorsqu'une collectivité 
investit dans ce type d'opération afin de préserver des incendies, le patrimoine des propriétaires privés, la piste 
reste une propriété privée entretenue par la collectivité. Il lui demande s'il ne serait pas possible de revoir la 
procédure de création des pistes DFCI afin que toute piste créée devienne la propriété de la collectivité qui a 
assumé la création et l'entretien. 

 

Réponse du Ministère de l'agriculture 

- Le code forestier propose, pour la création, l'aménagement et l'entretien des pistes de défense des forêts contre 
les incendies (DFCI), deux formules juridiques complémentaires, dont une correspond exactement au voeu du 
parlementaire. La première formule, prévue par l'article L. 321-5-1, est celle d'une servitude légale de 
passage et d'aménagement établie au profit d'une collectivité publique, d'un groupement de collectivités 
rurales ou d'une association syndicale pour assurer exclusivement la continuité des voies de défense 
contre les incendies. Cette procédure maintient la propriété de l'emprise dans le patrimoine de chaque 
propriétaire concerné.  

L'ouvrage ainsi créé bénéficie d'un statut particulier de " voie spécialisée non ouverte à la circulation générale " 
qui permet d'y interdire la libre circulation. L'usage est réservé aux véhicules de services publics chargés de la 
prévention et de la lutte, ainsi que de l'entretien de l'ouvrage. La seconde formule est celle des ouvrages créés 
dans le cadre des périmètres de protection et de reconstitution forestière, déclarés d'utilité publique, en 
application de l'article L. 321-6. A ce titre, une collectivité territoriale peut créer les pistes de DFCI prévues 
dans un programme cohérent de travaux de protection, et en assurer l'entretien. Elle peut éventuellement devenir 
propriétaire de l'emprise foncière de la voie par acquisition amiable, de gré à gré, ou par expropriation pour 
cause d'utilité publique. Néanmoins, l'expérience montre que le recours à cette modalité d'application est 
demeuré très limité et que les travaux sont en pratique réalisés, conformément à ce même objectif, selon les 
possibilités de partenariat ouvertes par l'article L. 321-8 du code forestier.  

En tout état de cause, il appartient aux élus locaux d'apprécier, en fonction des moyens financiers de la 
collectivité concernée, de l'ampleur du risque et des objectifs de prévention, les modalités de création et de 
gestion des ouvrages de DFCI et l'opportunité de l'acquisition de leur emprise foncière. 
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen 

- 

Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l'Homme. Ces 
droits sont la liberté, la propriété, la sûreté, et la résistance à l'oppression.  

Article 2 

 

- 

Toute Société dans laquelle la garantie des Droits n'est pas assurée, ni la séparation des Pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution.  

Article 16 

 

- 

La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, 
légalement constatée, l'exige évidemment, et sous la condition d'une juste et préalable indemnité.  

Article 17 

 

 

2. Charte de l’environnement 

- 

Toute personne a le droit, dans les conditions et les limites définies par la loi, d'accéder aux informations 
relatives à l'environnement détenues par les autorités publiques et de participer à l'élaboration des décisions 
publiques ayant une incidence sur l'environnement.  

Article 7 
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B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

1. Sur le droit de propriété 

- 

(…) 

Décision n° 85-189 DC du 17 juillet 1985, Loi relative à la définition et à la mise en oeuvre de 
principes d'aménagement 

En ce qui concerne le moyen tiré de la violation de l'article 17 de la Déclaration des Droits de l'Homme et du 
Citoyen de 1789 :  

12. Considérant qu'aux termes de l'article 17 de la Déclaration de 1789 : "La propriété étant un droit inviolable 
et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l'exige 
évidemment, et sous la condition d'une juste et préalable indemnité." ;  

13. Considérant que la loi critiquée n'a ni pour objet ni pour effet d'entraîner la privation du droit de 
propriété ; que, dès lors, elle n'entre pas dans le champ d'application de l'article 17 de la Déclaration de 
1789 ; 

(…) 

 

 

- 

- 

Décision n° 2010-60 QPC du 12 novembre 2010, M. Pierre B. [Mur mitoyen], considérant 3 

- 

Décision n° 2011-118 QPC du 8 avril 2011, M. Lucien M. [Biens des sections de commune], 
considérant 3 

- 

Décision n° 2011-126 QPC du 13 mai 2011, Société Système U Centrale Nationale et autre [Action 
du ministre contre des pratiques restrictives de concurrence], considérant 11 

- 

Décision n° 2011-141 QPC du 24 juin 2011, Société Électricité de France [Police de l'eau : retrait 
ou modification d'une autorisation], considérant 3 

(…) 

Décision n° 2011-151 QPC du 13 juillet 2011, M. Jean-Jacques C. [Attribution d'un bien à titre de 
prestation compensatoire], considérant 3 

Considérant que la propriété figure au nombre des droits de l'homme consacrés par les articles 2 et 17 de la 
Déclaration de 1789 ; qu'aux termes de son article 17 : « La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne 
peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l'exige évidemment, et sous la 
condition d'une juste et préalable indemnité » ; qu'en l'absence de privation du droit de propriété, il résulte 
néanmoins de l'article 2 de la Déclaration de 1789 que les limites apportées à son exercice doivent être 
justifiées par un motif d'intérêt général et proportionnées à l'objectif poursuivi ;  

(…) 
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2. Sur les servitudes administratives 

- 

(…) 

Décision n° 85-198 DC du 13 décembre 1985, oi modifiant la loi n° 82-652 du 29 juillet 1982 et 
portant diverses dispositions relatives à la communication audiovisuelle  

. En ce qui concerne l'institution de la servitude :  

7. Considérant que, sans contester que "l'institution par le législateur d'une servitude administrative... n'est pas 
en soi contraire aux principes constitutionnels", les auteurs de la saisine soutiennent que, contrairement à divers 
précédents législatifs en des matières comparables, l'article 3-II de la loi n'impose aucune appréciation de 
l'utilité publique des servitudes qu'il institue, aucune procédure permettant de garantir que leur importance 
n'excède pas les exigences du service, aucune procédure d'enquête ou d'information, ni même aucune 
notification aux propriétaires concernés ; que, donnant à l'établissement public le droit de procéder à n'importe 
quel équipement sur n'importe quel immeuble sans avoir à fournir le moindre "fondement à un contrôle du 
juge", cette disposition lui confère des prérogatives exorbitantes de puissance publique entraînant une restriction 
injustifiée et virtuellement illimitée du droit de propriété ; que, selon les auteurs de la saisine, ces prérogatives 
sont d'autant moins admissibles qu'elles peuvent être exercées dans le domaine de la radiodiffusion sonore dans 
lequel l'établissement public, ne jouissant d'aucun monopole, se trouve en concurrence avec des émetteurs 
privés ; qu'enfin, l'article 3-II de la loi permet de priver les propriétaires de la possibilité de louer les toits, 
terrasses ou superstructures de leurs immeubles pour l'installation d'émetteurs privés portant ainsi une atteinte 
injustifiée au droit de propriété qui pourrait "se doubler d'une atteinte également injustifiée à la liberté du 
commerce et de l'industrie" ;  

8. Considérant que l'article 17 de la Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen de 1789 est ainsi conçu : 
"La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, 
légalement constatée, l'exige évidemment, et sous la condition d'une juste et préalable indemnité" ;  

9. Considérant que le droit accordé à l'établissement public par l'article 3-II de la loi de procéder à certaines 
installations sur la partie supérieure des propriétés bâties, dans la mesure où il n'impose qu'une gêne 
supportable, ne constitue pas une privation de propriété au sens de l'article 17 de ladite Déclaration mais une 
servitude d'intérêt public grevant l'immeuble en raison de son emplacement ou de son élévation ; qu'il en serait 
autrement si la sujétion ainsi imposée devait aboutir à vider de son contenu le droit de propriété ou que, 
affectant non seulement l'immeuble mais la personne de ses occupants, elle devait constituer une entrave à 
l'exercice de droits et libertés constitutionnellement garantis ;  

10. Considérant, d'une part, qu'en permettant l'installation et l'exploitation sur les propriétés bâties de moyens de 
diffusion par voie hertzienne et la pose des équipements nécessaires à leur fonctionnement en vue d'améliorer la 
communication audiovisuelle, l'article 3-II de la loi poursuit un objectif d'intérêt général qu'il appartient au 
législateur d'apprécier ;  

11. Considérant, d'autre part, que l'article 3-II permet à l'établissement public de diffusion de procéder à des 
travaux et installations d'importance non précisée sur des propriétés bâties publiques ou privées et prévoit que 
les agents de l'établissement public peuvent être autorisés à pénétrer à l'intérieur de ces propriétés, y compris 
dans les locaux d'habitation, notamment pour l'exploitation des équipements installés ; que ces installations et le 
droit de visite qu'elles impliquent pourraient faute de précisions suffisantes entraîner une atteinte à des droits et 
libertés constitutionnellement garantis qu'il appartient à la loi de sauvegarder ;  

12. Considérant que, si la mise en œuvre d'une telle sauvegarde relève d'un décret d'application, il revenait 
au législateur de déterminer lui-même la nature des garanties nécessaires ; qu'en tout état de cause il devait 
poser la règle que la servitude doit être établie non par l'établissement public mais par une autorité de l'État et 
prévoir le principe d'une procédure destinée à permettre aux intéressés, d'une part, d'être informés des motifs 
rendant nécessaire l'établissement de la servitude, d'autre part, de faire connaître leurs observations ; que, faute 
d'avoir institué une procédure d'information et de réclamation assortie de délais raisonnables ou tout 
autre moyen destiné à écarter le risque d'arbitraire dans la détermination des immeubles désignés pour 
supporter la servitude, les dispositions de l'article 3-II relatives à son institution doivent être déclarées 
non conformes à la Constitution ; 

(…) 
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- 

(…) 

Décision n° 2000-436 DC du  7 décembre 2000, Loi relative à la solidarité et au renouvellement 
urbains  

15. Considérant que les restrictions apportées par les dispositions critiquées aux conditions d'exercice du droit 
de propriété sont justifiées par l'intérêt général qui s'attache à la maîtrise, par les collectivités publiques, de 
l'occupation des sols et du développement urbain ; que, d'ailleurs, les règles relatives aux plans locaux 
d'urbanisme résultant de la loi déférée ne diffèrent pas sensiblement des règles jusqu'alors applicables aux plans 
d'occupation des sols ; que ces restrictions sont accompagnées, sous le contrôle du juge de l'excès de pouvoir, de 
garanties de fond et de procédure ; qu'en particulier, le projet de plan local d'urbanisme arrêté par le conseil 
municipal ou soumis à modification ou à révision est, en application des articles L. 123-10 et L. 123-13 
nouveaux du code de l'urbanisme, soumis à enquête publique ; qu'ainsi, contrairement à ce qu'affirment 
les requérants, les intéressés sont informés du contenu de ce plan et mis à même de formuler leurs 
observations auprès du commissaire-enquêteur ou du président de la commission d'enquête ; que, dans ces 
conditions, les dispositions de la loi déférée relatives au contenu des plans locaux d'urbanisme ne portent pas au 
droit de propriété une atteinte contraire à la Constitution ;  

16. Considérant, en troisième lieu, que chaque plan local d'urbanisme doit fixer les règles applicables à chaque 
zone comprise dans son périmètre en fonction tant des caractéristiques propres de cette zone que des finalités 
assignées au plan par le code de l'urbanisme ; que les différences en résultant entre propriétés foncières régies 
par des plans locaux d'urbanisme différents ou situées dans des zones différentes d'un même plan répondent à la 
prise en compte de situations différentes ; que, par suite, doit être rejeté le grief tiré par les députés requérants de 
la méconnaissance du principe d'égalité ;  

17. Considérant, en quatrième lieu, que les dispositions de l'article L. 123-2 nouveau du code de l'urbanisme 
prévoient que, dans les zones urbaines, le plan local d'urbanisme peut instituer des servitudes consistant à " 
interdire, sous réserve d'une justification particulière, dans un périmètre qu'il délimite et pour une durée au plus 
de cinq ans dans l'attente de l'approbation par la commune d'un projet d'aménagement global, les constructions 
ou installations d'une superficie supérieure à un seuil défini par le règlement... " ou à " réserver des 
emplacements en vue de la réalisation, dans le respect des objectifs de mixité sociale, de programmes de 
logements qu'il définit " ; que les députés requérants soutiennent que ces dispositions portent gravement atteinte 
au principe d'égalité et au droit de propriété dans la mesure où les servitudes ainsi instituées ne seraient 
entourées d'" aucune garantie évitant l'arbitraire " et ne seraient assorties d'aucune possibilité d'indemnisation ;  

18. Considérant que l'interdiction de construire à l'intérieur du périmètre d'un projet global d'aménagement, dans 
l'attente de l'approbation de ce projet par la commune, est justifiée par la nécessité de ne pas compromettre ou 
de ne pas rendre plus onéreuse la réalisation dudit projet ; que cette interdiction est limitée à une période de cinq 
ans, ne vise que les constructions d'une superficie supérieure à un seuil déterminé et ne s'applique pas aux 
travaux d'adaptation, de réfection ou d'extension limitée des constructions existantes ; que vise également un 
objectif d'intérêt général la constitution de réserves foncières en vue de la réalisation de logements répondant à 
une préoccupation de mixité sociale ; qu'en outre, lorsque l'une ou l'autre de ces servitudes est instituée, les 
propriétaires concernés peuvent, en application du deuxième alinéa de l'article L. 123-17 nouveau du code de 
l'urbanisme, " mettre en demeure la commune de procéder à l'acquisition de leur terrain, dans les conditions et 
délais mentionnés aux articles L. 230-1 et suivants " ; que, par suite, les limitations apportées aux conditions 
d'exercice du droit de propriété par les servitudes critiquées ne revêtent pas un caractère de gravité tel 
que le sens et la portée de ce droit s'en trouvent dénaturés ; que le législateur n'a pas davantage créé de 
rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ;  

19. Considérant, en cinquième lieu, que l'article L. 123-1 du code de l'urbanisme prévoit que les plans locaux 
d'urbanisme " peuvent...3° subordonner, dans les villes de Paris, Lyon et Marseille, tout changement de 
destination d'un local commercial ou artisanal entraînant une modification de la nature de l'activité, à 
l'autorisation du maire de la commune, délivrée conformément à l'avis du maire d'arrondissement ou de secteur 
" ; que, selon les sénateurs requérants, ces dispositions constitueraient une atteinte inconstitutionnelle tant à la 
liberté d'entreprendre qu'au droit de propriété ; qu'elles conféreraient en outre aux maires d'arrondissement des 
trois villes des " compétences exorbitantes " dont ne disposent pas les maires des autres communes, portant ainsi 
atteinte au principe d'égalité ;  
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20. Considérant que le souci d'assurer " la sauvegarde de la diversité commerciale des quartiers " répond à un 
objectif d'intérêt général ; que, toutefois, en soumettant à une autorisation administrative tout changement de 
destination d'un local commercial ou artisanal entraînant une modification de la nature de l'activité, le législateur 
a apporté, en l'espèce, tant au droit de propriété qu'à la liberté d'entreprendre qui découle de l'article 4 de la 
Déclaration des droits de l'homme et du citoyen, une atteinte disproportionnée à l'objectif poursuivi ; que doit 
être par suite déclaré non conforme à la Constitution le huitième alinéa (3°) de l'article L. 123-1 du code de 
l'urbanisme dans sa rédaction issue de l'article 4 de la loi déférée ; 

(…) 

 

 

 

3. Sur les droits garantis par la Charte de l’environnement  

- 

(…) 

Décision n° 2008-564 DC du 19 juin 2008, Loi relative aux organismes génétiquement modifiés 

En ce qui concerne le grief tiré de la méconnaissance de l'article 7 de la Charte de l'environnement :  

48. Considérant qu'aux termes de l'article 7 de la Charte de l'environnement : « Toute personne a le droit, dans 
les conditions et les limites définies par la loi, d'accéder aux informations relatives à l'environnement détenues 
par les autorités publiques et de participer à l'élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur 
l'environnement » ;  

49. Considérant que ces dispositions, comme l'ensemble des droits et devoirs définis dans la Charte de 
l'environnement, ont valeur constitutionnelle ; qu'il ressort de leurs termes mêmes qu'il n'appartient 
qu'au législateur de préciser « les conditions et les limites » dans lesquelles doit s'exercer le droit de toute 
personne à accéder aux informations relatives à l'environnement détenues par les autorités publiques ; 
que ne relèvent du pouvoir réglementaire que les mesures d'application des conditions et limites fixées 
par le législateur ;  

50. Considérant que les avis du Haut conseil des biotechnologies sur chaque demande d'autorisation en vue de la 
dissémination d'organismes génétiquement modifiés sont publics, conformément aux articles L. 531-3 et L. 531-
4 du code de l'environnement ; que le registre national indiquant la nature et la localisation des parcelles 
culturales d'organismes génétiquement modifiés est accessible au public ; que, par suite, en ne prévoyant pas 
que ce registre devrait comporter les informations relatives aux études et tests préalablement réalisés sur les 
organismes génétiquement modifiés autorisés, le législateur n'a pas dénaturé le principe du droit à l'information 
qu'il lui appartient de mettre en œuvre ;  

(…) 

 

- 

(…) 

Décision n° 2011-116 QPC du 8 avril 2011, M. Michel Z. et autre [Troubles du voisinage et 
environnement] 

5. Considérant, en deuxième lieu, que les articles 1er et 2 de la Charte de l'environnement disposent : « Chacun 
a le droit de vivre dans un environnement équilibré et respectueux de la santé. ° Toute personne a le devoir de 
prendre part à la préservation et à l'amélioration de l'environnement » ; que le respect des droits et devoirs 
énoncés en termes généraux par ces articles s'impose non seulement aux pouvoirs publics et aux autorités 
administratives dans leur domaine de compétence respectif mais également à l'ensemble des personnes ; qu'il 
résulte de ces dispositions que chacun est tenu à une obligation de vigilance à l'égard des atteintes à 
l'environnement qui pourraient résulter de son activité ; qu'il est loisible au législateur de définir les conditions 
dans lesquelles une action en responsabilité peut être engagée sur le fondement de la violation de cette 
obligation ; que, toutefois, il ne saurait, dans l'exercice de cette compétence, restreindre le droit d'agir en 
responsabilité dans des conditions qui en dénaturent la portée ;  
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6. Considérant, en troisième lieu, que les articles 3 et 4 de la Charte de l'environnement disposent : « Toute 
personne doit, dans les conditions définies par la loi, prévenir les atteintes qu'elle est susceptible de porter à 
l'environnement ou, à défaut, en limiter les conséquences.  Toute personne doit contribuer à la réparation des 
dommages qu'elle cause à l'environnement, dans les conditions définies par la loi » ; qu'il incombe au législateur 
et, dans le cadre défini par la loi, aux autorités administratives de déterminer, dans le respect des principes ainsi 
énoncés, les modalités de la mise en œuvre de ces dispositions ;  

7. Considérant que l'article L. 112-16 du code de la construction et de l'habitation interdit à une personne 
s'estimant victime d'un trouble anormal de voisinage d'engager, sur ce fondement, la responsabilité de l'auteur 
des nuisances dues à une activité agricole, industrielle, artisanale, commerciale ou aéronautique lorsque cette 
activité, antérieure à sa propre installation, a été créée et se poursuit dans le respect des dispositions législatives 
ou réglementaires en vigueur et, en particulier, de celles qui tendent à la préservation et à la protection de 
l'environnement ; que cette même disposition ne fait pas obstacle à une action en responsabilité fondée sur la 
faute ; que, dans ces conditions, l'article L. 112-16 du code de la construction et de l'habitation ne méconnaît ni 
le principe de responsabilité ni les droits et obligations qui résultent des articles 1er à 4 de la Charte de 
l'environnement ; 

(…) 

 

 

 

4. Sur l’incompétence négative du législateur 

 

- 

(…) 

Décision n° 2010-5 QPC du 18 juin 2010, SNC KIMBERLY CLARK [Incompétence négative en 
matière fiscale 

3. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 61-1 de la Constitution : « Lorsque, à l'occasion d'une 
instance en cours devant une juridiction, il est soutenu qu'une disposition législative porte atteinte aux droits et 
libertés que la Constitution garantit, le Conseil constitutionnel peut être saisi de cette question sur renvoi du 
Conseil d'État ou de la Cour de cassation qui se prononce dans un délai déterminé » ; que la méconnaissance par 
le législateur de sa propre compétence ne peut être invoquée à l'appui d'une question prioritaire de 
constitutionnalité que dans le cas où est affecté un droit ou une liberté que la Constitution garantit ;  

(…) 
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